Principes contractuels appliqués par 
le cabinet d’avocats DE SPRINGER & DUSAUSOIT
I. MISSION

Notre intervention consiste à vous conseiller, à vous assister et à vous représenter devant les juridictions belges.

Notre mission couvre toutes les prestations que nous estimons utiles d'exécuter.

II. HONORAIRES

Sauf exception, nos honoraires sont calculés selon un tarif horaire de base de 100 € HTVA.
Ils comprennent l'étude et le suivi des dossiers, les entretiens téléphoniques, la rédaction de documents, les comparutions devant les juridictions concernées, l'établissement de l'état d'honoraires de clôture, …

Les interventions sont comptabilisées par fractions indivisibles de 5 minutes.

Pour la récupération de créances, et plus généralement pour toutes sommes pour lesquelles nous obtiendrons un titre (jugement, transaction,…) à votre avantage, les honoraires sont également calculés au taux horaire, avec un minimum correspondant à un pourcentage de la somme en jeu calculé selon un tarif dégressif par tranche cumulée calculé comme suit : 

	0 à 6.200 €
	15 %

	6.201 à 50.000 €
	10 %

	50.001 à 125.000 €
	 8 %

	125.001 à 250.000 €
	 6 %

	+ de 250.000 €
	 4 %


Toutes les prestations effectuées par le cabinet étant couvertes par notre responsabilité professionnelle et les tarifs résultant d'une moyenne, nous n'appliquerons pas de barème différent selon l'avocat délégué par le cabinet pour intervenir.

Exceptionnellement, le montant des honoraires peut aussi faire l'objet d'accords : c'est notamment le cas des abonnements et des forfaits.
Les prestations effectuées dans l’urgence, soit par le fait du client, soir par le fait des circonstances du dossier, sont comptabilisées à un taux horaire majoré de 50 %. 

III. FRAIS

Il s'agit d'une part des frais administratifs qui, actuellement, sont comptabilités comme suit : 

	Ouverture du dossier (physique et informatique) :
	50,00 €

	Correspondances, dactylographies (par unité) :
	9,00 €

	Complément de correspondance (par unité) :
	                                                             5,00 €

	Photocopies (par unité) :
	0,50 €

	Recommandés postaux :
	Selon tarification postale en vigueur

	Déplacements :       1) Par km parcouru :
	0,40 €

	                           Et  2) Par heure passée :
	50,00 €

	
	


Ces frais administratifs doivent être majorés de la TVA de 21 % et sont évidemment distincts des honoraires auxquels ils s’ajoutent. Les frais administratifs sont en outre augmentés des frais généraux de fonctionnement du cabinet (loyer, assurance, séminaires, documentation juridique,), forfaitairement fixés à 10 % du montant total des frais administratifs.  

Enfin, les frais comprennent également les frais de justice éventuels (huissier, administration communale, droits divers,…) qui sont eux comptabilisés au prix coûtant.

IV. PROVISIONS

Des provisions vous sont demandées au fur et à mesure du traitement de votre dossier. Votre attention est particulièrement attirée sur le fait qu'aucune prestation n'est exécutée dans les dossiers débiteurs et qu'il est donc dans votre intérêt, pour éviter toute suspension d'intervention de notre part, de payer dans les 15 jours qui suivent l'envoi de notre courrier les provisions qui y sont demandées.

V. HUISSIER DE JUSTICE

Si un huissier de justice doit intervenir, il vous adressera, avant de procéder aux devoirs demandés par le cabinet, une demande de provision. Il est donc également de votre intérêt de le payer immédiatement.
VI. ETAT D'HONORAIRES DE CLOTURE - DELAIS DE PAIEMENT - INDEMNITE CONVENTIONNELLE

A la clôture du dossier, un état de frais et honoraires vous sera adressé, mentionnant les éléments sur base desquels il est établi (tarif horaires, tarif dégressif par tranches pour les récupérations de créance ou selon les accords qui seraient intervenus).  Il vous est demandé de payer cet état dans les 15 jours qui suivent son envoi. Toute contestation éventuelle doit également nous être adressée dans le même délai. A défaut, l'état sera irréfragablement considéré comme accepté. Toute lettre de rappel sera comptée au tarif en vigueur, ainsi que tous autres frais occasionnés par le non-paiement (photocopies, frais postaux, démarches administratives).  Le retard de paiement entraîne, à partir de la mise en demeure, l'application d'intérêts moratoires au taux légal et d'une indemnité forfaitaire égale à 10 % des sommes dues.
VII. PRELEVEMENT DES HONORAIRES SUR COMPTE TIERS

En signant la présente convention, vous acceptez que nous prélevions sur toutes sommes transitant sur nos comptes tiers, même en relation avec un autre dossier et même si ces fonds représentent des aliments récupérés, tout montant qui nous seraient dus à titre de frais et honoraires. 
VIII. PERSONNE MORALE – ADMINISTRATEUR ET ASSOCIE CO-DEBITEUR

Lorsque nous sommes consultés par une société, une ASBL, une Union Professionnelle, une fondation et plus généralement par toute personne morale, les administrateurs et associés de celle-ci se déclarent expressément et irrévocablement co-débiteurs solidaires et indivisibles de l’intégralité de nos frais et honoraires.

IX. INFORMATIONS ET CONSEILS

A) Sauf exception, nos tarifs et nos principes vous sont communiqués automatiquement à l'ouverture de chaque dossier. Il vous est demandé de nous renvoyer, par retour de courrier, un exemplaire dûment contresigné par vos soins pour accord de ces principes et de notre tarif.  Sauf devoirs urgents, nous ne commencerons notre intervention qu'après la réception de ce document. Toute provision versée entraîne, automatiquement, votre accord sur ce document-ci. 

B) Compte tenu des caractéristiques, toujours différentes, de chaque dossier, caractéristiques qui déterminent le coût plus ou moins élevé de l'intervention de l'avocat, il est toujours extrêmement difficile, sinon impossible, d'évaluer à l'avance, même approximativement, le coût d'une intervention. Pour éviter tout malentendu, notre cabinet ne fournit jamais aucune prévision à ce propos.

C) Il vous est en toute circonstance possible d'agir de manière à réduire ce coût. Rappelez-vous que votre avocat ne peut pas vous offrir le temps qu'il vous consacre.  Soyez dès lors toujours bref et précis. Préparez soigneusement vos entretiens.   Ne téléphonez pas mais écrivez plutôt, même brièvement et sans formalisme. Transmettez rapidement tous les documents demandés et, lorsque c'est possible, effectuez vous-même les démarches auprès des organismes privés ou des administrations.

X. PREVENTION DES LITIGES ET JURIDICTION COMPETENTE
Le client reconnaît avoir pris connaissance de la fiche d’informations légales annexée à la présente.

La relation avocat-client doit être une relation de confiance. Si vous vous posez des questions sur notre travail, n'attendez pas la fin du dossier: demandez immédiatement des explications. Si celles-ci ne vous satisfont pas, vous avez évidemment le droit de changer d'avocat. Rappelez-vous cependant que, dans votre propre intérêt, nous devons agir avec indépendance et objectivité.   

Toute contestation relative à un état d'honoraires facturé par notre cabinet sera de la compétence exclusive des juridictions de l'arrondissement judiciaire de Mons.

XI. AIDE JURIDIQUE ET TIERS PAYANT
En marquant votre accord sur la présente convention, vous reconnaissez avoir été spécialement informé sur les conditions de l’obtention de l’aide juridique et avoir décidé de ne pas y recourir dans l’hypothèse où vous vous trouveriez dans les conditions d’accès permettant de bénéficier de l’aide juridique de 1er ou de 2ème ligne. 

Nous vous rappelons par ailleurs l’éventuelle possibilité de bénéficier de l’intervention totale ou partielle d’un tiers payant (compagnie d’assurances, …) qui, en vertu d’obligations qui lui sont propres, prend en charge le coût de notre intervention.et celle d’un éventuel conseil technique auquel il serait fait recours. Nous attirons votre attention sur l’éventualité pour vous de devoir supporter le montant des honoraires et frais qui se situeraient au-delà du seuil d’intervention du tiers payant, tout comme la possibilité pour ce dernier de refuser son intervention en cas de déclaration tardive du sinistre. 
XII. PREVENTION DU BLANCHIMENT DES CAPITAUX ET DU FINANCEMENT DU TERRORISME

L'avocat se conforme à ses obligations légales en matière d'identification du client ou de son mandant. Ceux-ci s'engagent à fournir spontanément tous documents permettant l’établissement de leur identité et autorisent l’avocat à en prendre copie. Les obligations de l'avocat et du client découlent plus particulièrement des dispositions de la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et à la limitation de l'utilisation des espèces. Les renseignements qui doivent être fournis par le client varient selon qu'il s'agit d'une personne physique, d'une personne morale, ou d'un mandataire. Le client informe au plus vite et spontanément l’avocat de toute modification à sa situation et lui apporte la preuve de celle-ci.

Lorsque la nature du dossier (assistance du client dans la préparation ou la réalisation d'opérations telles qu'achat ou vente d'immeubles ou d'entreprises commerciales ; gestion de fonds de titres ou d'autres actifs appartenant aux clients ou à son mandant ; ouverture ou gestion de comptes bancaires, d'épargne ou de portefeuilles ; organisation des apports nécessaire à la constitution, à la gestion ou à la direction de sociétés ; constitution, gestion ou direction de fiducies, de sociétés ou de structures similaires ou interventions au nom et pour compte du client dans toutes transactions financières et immobilières) ou lorsque les situations particulières prévues par la loi précité 18 septembre 2017 (pays d'origine, difficultés d'identification, relation inusuelle entre le client et l'avocat ou la nature des opérations, personnalité publique ou assimilée) imposent à l'avocat une obligation de vigilance renforcée, le client s'engage à répondre à toute question de l'avocat lui permettant de se conformer à ses obligations légales en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.

Lorsque l'avocat assiste le client dans sa défense en justice ou lorsqu'il lui délivre des conseils juridiques (l'évaluation de sa situation juridique), il est tenu au strict respect du secret professionnel. 

La loi impose à l’avocat d'informer le bâtonnier dès qu'il constate, hors sa mission de défense en justice ou de consultation juridique, des faits qu'il soupçonne être liés au blanchiment des capitaux ou au financement du terrorisme. Le bâtonnier, garant du respect du secret professionnel transmet le cas échéant la déclaration de soupçon à la C.TIF (Cellule de traitement des informations financières).
                                                              Signature 

FICHE D’INFORMATIONS LEGALES
1. En exécution de l'article 18 de la loi du 26 mars 2010 sur les services et de l'article III-74 du Code de droit économique, les informations légales suivantes sont communiquées :
2. Nom : Patricia DE SPRINGER
3. Adresse du Cabinet : - principal : rue des Arbalestiers 88 à 7000 MONS

   - secondaire : Rue de Ghlin 88 7050 Erbisoeul 
4. Adresse électronique : p.de.springer@avocat.be
5. Numéro d’entreprise : BE 0542 959 478
6. Organisation professionnelle : Barreaux de Mons (Titre professionnel : Avocat

7. Pays ayant octroyé ce titre professionnel : Belgique

8. Conditions générales applicables : voir document annexe

9. Prix du service déterminé au préalable : voir document annexe

10. Caractéristique de la prestation de services : prestation d’avocat englobant notamment les consultations juridiques et le traitement de l’affaire dans un cadre consensuel et/ou judiciaire.

11. Assurances : RC professionnelle : Compagnie d’assurances Ethias, rue des Croisiers, 24 à 4000 LIEGE (tél : 04/220.31.11). Couverture géographique de l’assurance : le monde entier à l’exception des Etats-Unis d’Amérique et du Canada.
